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MINISTÈRE DU TRAVAIL |
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEEEC, ce28 cetebre 1048.

MEXO destiné & Ia Commission du Salaire dim,
286, rue SteJoseph, °
CUBEC,

A :

Sujets Convention sollestive entre Le Teverne de la Cou
ronne, et le Syndieat catholique des employés de tavernes
de le cité de,uébec,

de vous imolus uns optedecette convention
conclue sous 1a Loi -des Syndicats Professionnals, {SeR«Qe, 1941, cha=
pitre 16 et amendements) , datée du 16 avril 1948 et déposée au
riristdre du Travail sous le numéro 948.

Sincdrament & wus’

Le sous-ministre,

H-15

T1174



“ag i! M 20
COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

  

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

PIERRE-A. GOGSELIN, 286. RUE ST-JOREPH, © 4REST, RUE NOTRE-DAME
MEMBRE. QUEBEC. : : . MONTREAL. A

BRUMAY BRAN
MEMBRE 3 Québec le & novembre 1948

 

LETTRE RECUE
Monsieur Gérard Tremblay,

 
Sous-ministre du Travail, nu, 5 8
Hôtel du Gouvernement, _ EL 221
Québec, P.Q. SOUT-: 1I17TPRE

OU .' : 6. 4h  RE:- La Taverne de la Courenne,  
&

Le Syndicat Catholique des employés de tavernes
de la cité de Québes.

Monsieur le sous-ministre,

-  J'accuse réception de votre lettre
du 28 cetobre 1948 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 36 avril 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tere du Travail, le 28 septembre 1948
sous le numéro ss.

: Bien À vous,

 

P. E. Bernier, LL.L
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MINISTÈRE DUTRAVAIL|
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÊBEC-

“ QUESZ0,ceMS ostebre 1948.

MEMO destiné 2 La Commission de Relationsouvrières.
286, rue SteJoseph,
QUIBEC,

Sujets Convention collective‘entre La Taverne dm la Couronne,
= le Syndisat catholique des employés de tavernes de La eité

de Québec,

od

jionsieur,

Confornément aux presoriptions’du deuxième paragra-
phe de l'article 19-4 de la Loides Relations ouvrières (Son.
chapitre 162-! et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du
avril 1948 et déposée au ministère du Travail le 50 sepe
tembre 1948 en exécution de la Loi des Syndicats profession
nels (SeReGe, 1941, chapitre 162 et ancndenents)» sous le nu-
méro 948.

Sinaldronent 2“vous,

Le sous-ministre,

Tel4



 

Ro MINISTERE DU TRAVAIL
0 HÔTEL DU GOUVERNEMENT

Res | : —_
MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,

286, rue St-Joseph,

Québec.

30 septembre 1948,

+ Sujet: Convention collective entre Le Taverne de la Coureumne
| et le Syndient enthalique des enplayée de tevernes de la

cité de Québete

Je vous inclus uns copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de Ja Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements), le gg geptembre 1948 Sous le numéro

948.

 Sinoërement À vous,

1esous-ministre

um



 

Cher monsisur,

1 |
MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce x septembre 1948.

Monsieur Chase«Henri Savasd, secrétaire,
Le Syndicat catholique des employés de tavernes
de la cité de Québec,
Us Tue Caron,

ade Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro y de la conventionnol10: ve Rs
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.ReQe, 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Taverne de la Couronne et le Syndicat eatholique des
employés de tavernes de la eité de Québec,

La partie ovtrière ayant été reconnue le
acût 2948 comme agont négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.ReQ., 1941, chapitre
162«A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

te Sous-Ministre

 

APR SX

 



  

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

«

Québee, ce
3 septembre 1948,

Monsieur Bd. Join, agent 4‘affaires,
Le Syndicat catholique des employéds de tavernee
de la cité de Québes,
“= Caren,

TT Je vous inclus un certificat constatant le
aditfait au ministère du Travail, le 28
sous le numéro gg , de la convention coliBetive €1944
sous la Loi des Syndicats professionnels (SeRoQo, 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre

_ La Taverne de 1a Couronne et le Syndieat eatholique des
employés de tavernes de La eité de Québes.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
t 16 comme agent négociateur par la Commission &

Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.ReQy 1941, chapitre
l62+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

 



 

MINISTÈRE DUTRAV
AIL

Quisxc

- Québec,© 0 septembre 1948.

— Je vous inclusun certificat constatant le
dépôtfeltayalministère du Travail, le

, sous le numé , de la convention2°sppteppre 3948
sous la Loi des dédicats professionnels (S.ReQa, 1941,
chapitre 162 et amendements) intorvenue entre

La Taverne de La Courcone ob1e Syntiest entholique des employés
de tevernes de la cité deQuébec.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
ant1048 comme agent négociateur par la CommissionFe

ons ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SoReQ.» 1941, chapitre
162«A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

© LeSous-Ministre

o
2
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Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (RS84Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNECONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

à

Numbos

Les présentestes établissent que le Tans

It ia hereby certified that 2 Ltagt-tutetien

our du mois de ‘ mil neuf cent quarante-oudnimonth of sepredive nineteen’Mendred and fertunta

le ministère du Travail a reçu de er 34. Jobin, agent 4affe
the Department of Labour has received fr Syndiest estaolique des enployés

de

: tavernes de la cité ée Québese

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has Deon deposited under Number

savoir:
to wet:

Une convention collective en date du |
_ À collective agreement under datoofmA. 1948.

betwaentLe Taverne de la Course, ob 20 Syndicat enthalique des enployée
| de tavernes de ls ett* de Quében, Un effet À compter du 28 septentre

1946, Renouvellement, aut-antiques

Donné en |Hôtel du Gouvernement,en la cité de Québec,
- Given in the Government House, the City of bec

0: ce jour du mois de
Sceau - Seal this twenties day of the month of

mil neuf cent quarante-
ceptentre nineteen hundred and forty- MAO

H1 >»



 

:vo Quéves, le 27 septembre 19h46,
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; SER 28 1948

CORSA

NUIST PRE
STINE Toes rag,

M. l'Honorable Ministre du Travail,
… Hôtel du Gouvernezent,
“ QUEBEC

e: +

p
e
a

T
E
R
v
s

t
n
t
s
—
—
—

m
m
s

!
> «
> -

—
ar Au Du

      
  Monsieur1eMinistre,

 

#.. Yous trouverez ci-Anelus |pour dépôt, co-
ples de conventions‘ colleotives intervenues entre notre
Syndieat et les Tavernes C.-E. Lussier et la Taverne
de la Couronne,

Veuillez agréer, M. le Ministre l'expres-
sion de nos meilleurs sentiments,

- Bien à vous,

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES
~ DE TAVERNES DE LA CITE

CONVENTIONS COLLECTIVES | ~ DE QUEBEC.

VISADE

Estampilie

Signatures

Incorporation

Date
Part  

  



 

CONVENTIONCOLLECTIVE
‘ntervenue en vertu de la Loi des Syndicats Professionnels (S.R.Q.

: 1941, Chapitre 162) ‘ |

04 entrot

Partiede premibre part, LS ST Tran
LOVE €, | ci-après appelé:  *L'EMPLOYEURY,

EE _ | et: oo
LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYSS DE TAVERNES DELA CITE DE QUEBEC ING,
Partie de'saconde part, a| ERE ci-aprèsappelé: "LE SYNDICAT®.

 Lesquellesdéclarent et conviennent ce qui suit:
  

: _ L'Employeur et le Syndicat désiront coopérer à l'établissement de
relations industrielles amicales, en vuc d'assurer les meilleurs inté-
rête de l'uno et de l'autre pertic. |

o= SECURITE SYNDIOALE

 

| Bec Tous les travailleurs régis par la présente convention qui
sont merbres du Syndicat ou qui lc deviendront devront, comme condition

… du maintien de lour emploi, en dencuror merbres pendant la durée de la
présenteconvention. - — oe

b.= Au rogu de l'-utorisation Jerite A cet effet, chaque employ-
eur s'engage, pour la durée légalc do laditc ~utorisation, A nrélever
sur les gains de chaque erployé, sur 1m première paye de chaque mois,
pendant la durée de cette convention, le montant de la cotisation syn-

~dlcale dont la déduction est ainsi nutorisée, et À transmettro le to-
‘tal de ces sommes au trésoricr Au Syndlcnt avant le premier jour du
mois suivant.

III. COMITE DE RELATIONS INDUSTRIELLES.

a.- Un Comité de Relations industriclles sera formé pour veiller
à l'application de la présente convontion et régler tout différend pou-
vant survenir entro un erployeur ct lo Synéieat.

b.~ Los dispositions Ae Ia nréscntc convention qui séront rendues
obligatoires par un Aderct, conformimcnt 3 la Lol de la Convention Col-
lective, restcront cepcndant du rossort du Corité Paritaire des Taver-
nes.

IV.- SALAIRES

a.- Dans lc cas d'engagerent À la seraîne, l'Employeur s'engage
è sccorder à chacun des e-ployés actuellement à son emploi merbres du
Syndicat, lcs taux rinima de salriros suivants:

. Per semaine.
Comni s de COMptOÏr..….......0esouce °

Conr:is de table...….aavooconn0u0 000000 26,40

Apprenti ou débutant sans expérionco.….…..…... 19.80

L.- Dans le cas d'engagorunt À l'heure, le salaire de 50 heures de
travail par soraînc aux taux ci-dussous reontionnés est garanti et-Acvra
être payé aux employés de l'une ou dc l'autre de ces oatégorics, mère

  



-2 =

si cesemployés onttravaillé roins de 50 bourse pendant unc somaine,
s'ils sont merbrog au Byndiont:-

Gomai.s Ag COMDEOLTeae asresonaeannese 8 0.22 do l'heure.

Commis de TablO..….nnssonceconusc000 O0. "

| Apprenti ou débutant sans expérience...» 0.33 " "

C,+ L'Emloycur s'engage à auçronter do 104 1c sal~irc ~ctucl-
lercnt pryé aux cmployés morbres du Syndicst qui rotiront un salrire
sundrieur aux tux minima fixés au paragraprhe »récédcnt.

d.- Les emnloyés -~ctuellemant ongagés à la semaine nc pourront
pres pendant 14 durée Ac.la convention rotule être ris à 1’hcure.

| HEURES DE TRAVAIL.

Le scrgino normale de travailsora do 5¢ heures.

VI.- DISPOSITIONS GENERALES. |

fA. L'Emloyeur reconnaît lo Syntiontcorre le soul agent @e né-
goctation colloctive nour ses ernloyése

ben Lc Syncicat nidura À maintenir le Ataciplino fans l'étnblis=
surant 41'Employcur.

VII,»DUREE #

Cette convention sera déposée au Ministère du Travail ct prendra
effot % corptur de co dépôt. Ello so renouvellera automatiquement
d'année cn annéc dans la suite À moîns que l'une des pertios nc Conno
avis éorit à l'autre partic de son intention Ae l'arcnder ou do l'ebro-

“gor fA=wne un Célat 465-3 plus de soixante (£0) Jours ct dc pas noins
de trente (70) jours avent 1» date %c expiration.

ENFOIDa QUOI LES PARTIES ONT SIGNE À QUEBEC

id,GCrnJOUR DU MOIS DE. css tN ese veeoees 1948,

.. oo JAYERNE DE LA COURONNE|

LA TeVERNE I

 

  
  
   

 

MS2ac.cet0000

€ LESYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYSS DE
T TAVERNESDE LACITE DE IDES, Ino,

Foflowersavn,

 

Par:
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|CONVENTION COLLECTIVE

intervenueen vertu de la Loi desSyndicats Profeusionnels (S.R.Q,
| 1941,Ohapitre 162) RR

rt |_a = Lu entres EE4 |

“+ Partie depremière part, + ET
Cw ale ci-après appelé:  “L'ENPLOYEUR',

  

 

ets
|LE SYNDICAT CATYOLIQUE DES EMPLOYSS DE TAVERNES DE LA CITE DE QUEBEC ING.

Partie déseconde part, :

CEE ci-après apreld: *LE SYNDICAT", ;

 Lesquellesdéolarent et conviennent ce qui sult;

  
3.»OQOPERATION SE
_ L'Employeuret-le Syndicat désiront coopérer À l'établissement derelations industrielles amicales, en vuc d'assurer les metllours inté-
rêts de l'une et de l'autre p-rtic.

II,- SECURITE SYNDICALE

 

> “Be-- Touslestravailleurs régis par la présente convention qui
sont membres du Syndidat ou qui 1c deviendrontdevront, comme condition

__Qu maïîntien de louremploi, en doncuror norbrespendant la durée de la
“présentemsenventtiorr--. 0 LE

 

:peémece - i .

+
b,~ Au regu de l'-utorisation écrite À cet effet, chaque employ-

eur s'engage, pour la durée légale do laditc rutorieation, A nrélever
sur les gains de chaque erployé, sur 1m première paye de chaque rois,
pendant la durée de cette convention, lo montant de la cotisation syn=
dicale dont la déduction est ainsi nutorisée, et à transmettro lo to-

_ tal de ces sommes au trésorier fu Syndiest avant le premier jour du
mols suivant.

®  IIl.. COMITE DE RELATIONSINDUSTRIELLES.

Co a Un Gomité de Relations 1industricllos sera formé pour veiller
“À l'application de la vrésente convention et régler tout différend pou
vant survenir entro un ernloyeur ct lc Syndicat,

b.- Les dispositions de la nrésontc convention qui seront rendues
obligatoires par un Aéoret, conforn;nent à la Loi de la Convention Gol-
lcotive, restoront cependant du ressort du Conité Paritaire des Taver-
nes.

£
&

IV.- SALAIRES

A.- Dans lc cas d'ongagerent à la scraîna, l'Employeur s'engage
à secorder à chacun des erployés actuellement à son emploi merbres du
Syndicat, lcs taux minimaq de salniros suivants:

| Per semaine.
Connis de COmPtOLIrecacesccocctnacanas °

Conris de LAblE...…o.nocco0s00 0000000 26,40

Apprenti ou débutant sans EXpérionco.......….. 19.80

© b.- Dans lc cas d'engagçorunt À l'houre, le salaire de 50 houres de
travailpar acralnc auxtaux ci-dussous rentionnés est garanti et dovra
être payé aux employés de l'une ou éc l'nutre de ces catégories, rêre

 



MLSY

 

——2-

ET

|et ccs‘employés ont travaillé roine.de50 hourus pendant unc somaiîne,
- “a'1ls sont membres du Syndicat;

- Comais Ae COMDEOLI es ¢00oocnensnssens ê 382 =ac 1'heuro.

Commis de Enbloc.s.ouosonsenssencoss

, Apprenti ou débutant sans oxpérionce..….. 0,33 " .

eu L'Employcur s'ongage Ÿ augrontor dc 10% lc salnirc ~ctucle
lercnt payé aux omployés morbres du Synfiont qui rotirent un salriro

« supérieur auxtoux rinira fixée au paragraphe nrécédent.

à- Les emnloyés sctuellement ongagés à la seraine ne pourront
paspendant ls durées Ac la convention actuelle être ris à l'houre.

LeHEURESDE TRAVAIL.

Lescmainonormale de travail scra doSe hcures,

nmeGENERALES.x

 

a. L'Emloyour roconnatt le Synitont corre le soul agent de né-
: gootation colloctive nour ses employés. ‘

b,- -Le Syncicat sidora A maintenir le Alsolpline dans l'étnslis-
 sorent de l'Employcur.

YL= DUR

 

{ detteconvention sera déposéeau vinietère du Travail ct prondra
effot % comptor de ce dépôt. Elle eeronouvellera automntlqucriont
d'ennée en anndéc dans la suite X moins que l'uncu des pertica nc fonnc

avis écrità l'autre partic de son Intontion de l'arcnder ou de l'sbro-
gor Aang un éÉélai de ps plus de soixante (60) Jours ct Ac pas noins
&o treonto (70) jours avant 15 Artoac expiration.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES oNT SIGNEÀQUEBEC Ç
LEA :

MR grt iM Pesonssans JOUR DU MOISCod

_ JAVERNE DE
1ATeVERNE »  

    
  

COUKON E
Urine

x

LE Partunnnen...oinldtt Mos

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES DE
TAVERNES DE LA CITE DE QUEBEC, Inc,

por:foiegarant

bomcefDoonBaie|    
MAYY EYEE RN

 


